
Lettre du 21 septembre 1944 (Beyrouth) 
Le Capitaine de Frégate Hors cadre Léon Moron, Séquestre Général des biens ennemis 

à Monsieur le Général de Gaulle, Président du Gouvernement Provisoire de la République Française 
S/C de Monsieur le Général d’Armée Paul Beynet, Délégué  Général et Plénipotentiaire de France au Levant 

Moron demande l’intervention de de Gaulle pour obtenir enfin sa nomination au grade de Capitaine de Vaisseau  
Soutien du Commissaire à la Marine & du Général Catroux, soutien du Général Beynet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soutien du Commissaire à la Marine & du Général Catroux 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soutien du Général Beynet 
 
 



 
 
 

Lettre du 26 septembre 1944 (Beyrouth Délégation Générale de France au Levant) 
Le Général d’Armée Paul Beynet,  

Grand Officier de la Légion d’Honneur, Délégué Général et Plénipotentiaire de France au Levant 
à 

Son Excellence Monsieur le Général de Gaulle,  
Président du Gouvernement Provisoire de la République Française 

Le général Beynet demande la promotion de Moron au grade de Capitaine de Vaisseau 
soutien à nouveau du Général Catroux 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 







Hostilité des Anglais envers le CF Moron en 1941 
Réponse cinglantes donnée pat le Général de Gaulle 



Soutien du Général Catroux en 1941 



Hostilité de « nos amis » (les Anglais) et de certains Officiers des FFL à la présence de Léon Moron en Syrie  

alors qu’il va être nommé Directeur du Séquestre par le Général Catroux 

Juillet 1942 

 

  



Léon Moron « suspect » aux yeux des  Britanniques 
 
 
 
 
 

 
  



 
  



 
  



 
  



24 mars 1944  
Le Capitaine de Vaisseau Fatou Commandant la Division Navale  et la Marine au Levant 

à Monsieur le  Contre-Amiral Chef d’Etat-Major de la Marine 
Note sur le Capitaine de Frégate Moron (Etats de Services) 

 
 





Arrêté du 11 décembre 1944 (Paris) 
Annulation de l’acte de l’autorité de fait se disant Gouvernement de l’Etat Français dit « Arrêté du 5 novembre 

1941 » plaçant le Capitaine de Frégate Moron Louis, Hippolyte à la retraite d’office  
pour compter du 15 septembre 1941 

Signé Jacquinot 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
-Décret du 15 décembre 1944 

Promotion de Moron au grade de C.V à compter du 26 novembre 1944 
Signé Jacquinot (Ministre de la Marine) pour le Gouvernement Provisoire) - Jeanneney 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Lettre du CV Moron au CA Barjot 

Moron est toujours Directeur du Séquestre « loin des choses de la mer… ». Il a formulé pour la  « rue Royale » des 
propositions relatives à l’organisation des affaires maritimes de la France en Méditerranée Orientale… 

 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Instructions données à Léon Moron lors de son affectation au Liban le 1er mai 1938



Fiche d’appréciation  concernant le C.F. Moron, rédigée à Beyrouth le 16 août 1940  
par le C.A. Gouton, Commandant la Division Navale du Levant



Note du 2 juillet 1945 rédigée par le V.A. Sablé, 
 Président de la Commission d’épuration   

 
Le Gouvernement de Vichy  n’a pas  apprécié que le C.F. Moron reste à Beyrouth l’attitude de Léon Moron vis-à-vis 
des Gaulliste… Conséquence : mise à la retraite d’office par Vichy le  5 novembre 1941. 
Maintenant que Léon Moron est réintégré, « la question de l’affectation reste seule pendante »  

 



Juillet 1946 Mise à la retraite 
 
 
 
 


